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Dental**** d* sotuaisaion 
La séttéral a raeu plusieurs tneeeapee mo-

Bagraptie» ds MeuUy-Hafld at des chefs de 
se* mehellaa qui demandent la supension 
dee «pirations militairaa et la paix. 

D'autre part, Glaoul «t El,-M',oujoi:t ont 
adrssé éaa demandas fortneUas ds aoswi»-

L s s M ' d a k r a 
, aaptarant dsux Europésni 
La ministre da I* Marina a reçu da l'ami. 

fa! fSulbart U nota suivants : 
I W EUrocéonj — lu» Français, l'entre Tta-

EB — qui t'éuleot rendus cbai las Madakras, 
leurs risquas et périls (an Ignore la raiaon 
ee voyagor, «ni été entouré» par las ao-
• et capturée. On ne saurait trop bltmer 

tmprudoi ^ ^ ^ " ^ ^ ^ ^ 
Que son 

r tmprudauce. al Ion doit plaindra leur 
Que sont Us devenus T Bt quels tratte-
i ont-Ile subie t Ont ils été massacrés ou 

laar existence est-elle respectée par les tribu* 
fat oeoempterarent une riche rançon t 

La général d'Amade, qui aa trouva précl-
aganeat dans la région ou l'incident s est 
produit, a été avisa et il va faire tout ca 
lad sera nateitili pour retrouver lea dsux 
fajr ageura. 

L a s H a f l d i a n a « t 1* m a y h x n n 
Marrakech.7mars (via Tanger,il mars). 

— La meballa qui avait été constituée pour 
la défense da la villa a reçu l'ordre de re» 

Moulay-Hafid dans la Chaoula at 
est partie hier aivac quatre obuaiera. 

^ ^ ^ ^ ^ ~ (vie 
y a a t arrivas T e dee notables accompagnant 
i as aant .séparés de lui at aa aont ren 

Masagan. • mars (via Tanger, 11 mars). 
— Hier cet arrivée la nouvelle que la plu-

daa notablae accompagnant Moulay 

la ebérif Lorllmi, qu'Ile ont 

Tanger, U ta 
Hé que la I 

M 
it pi 

oulay-Hafid sultan de la Chaoula. 
a donné daa ordres pour que soient empri
sonnais 4 âtcaaaaoar las partleau* da ee 

La gouverneur é'Ateounour ayant ap
arté qu'un émieaaire de Moulay-Hafîd a 
Masagan avait été emprisonné pour dettaa, 
g fait arrêter Une lea habitante da Main. 
f a a . résidant à Aiemmour. U menace 
annal de taira arrêter lea protégea français 

h
emea d'attaquer l lasagaa. 

Rasât, 7 W r a (vie Tanger, 11 mars). — 
brait aourt que Moulev-Zui, frère da 

Itau, dort quitter Rabat 4 U « t e d'une 
fPahaOa doatlnoa 4 arrêter le caïd daa 
fealaga. que t ieuley Medd a nommé eald 
l a Fat. Le maghsaa reprend son autorité 
i Bahut, à la auite dee troublas de Vsa at 
l e s ddfaisss da la mahalla nafldlsts, 

L a n o u v e a u s u l t a n 

Tangsr (source anglaisa), 11 mars, — 
Vas lettrée dee villes de l'intérisur at du 
and déclarent que Big-Soes-Chérif. ayant 
orne grande influence dans se disutet, a été 
BrocUmé sultan. 

M- ftagnault at le général Lyautey repar
tiront prabahlatuent lundi pour Casa-

M o u v e m e n t d e s n a v i r a a 
La croiaeur Du-Cnui/lu rsntrs à Chas-

La croiseur Cessant, parti lundi de Tou
lon, a reçu par télégraphia sans Al l'ordre 
An taira aacala à Oraa. 

LES VICTIMES DES EXPLOSIONS 

En eérésaoola de la translation daa eada-
frce da ssaltra mécanicien Bars, du quartter-
faaî're chauffeur Auflret, des «h»uf!*ir* bra-
teiè» Prado, Bâtard. Turban et Maymai, du 
f i .cort .» . qui aont teejoBe» a rBépftai mari-
fana, aura Ben en grande enlennhé vandredi. 

La pins grande lattude sera laissée aux 
•Burin* et aôleaie «ni voudront y oeeiator. 

La nouais tion a* cadavre de Pierre SiesL 
Ba Uemmt É"«rc, a usa aujourd'hui. Le eer-
oaefl sera porté par une embarcatton au eeur-
fasr éo Cassa es rendant é rue Rousse OÙ 
B M Boa ltnBmnsnoa at oé sa 
p i s es Bt sabra de la vlstnaa. 

1* démijsion da l i Baxttau 
Ls lengs't taquine M. Btriaou. n an-

Bans» sa prochaine démiasioa. 
Il set certain, dlt-ll, nue l'irritation de 

M. Bartaou ee conçoit ; absent de la séanee 
I s la Chantera des députée, U ne saurait 
rester eooe bt coup t u vote de l'amande-

' la. rasnissn. défendu anx M. Bar-

B'U eut été préoent, t a a t t cariée sas 
Manqué da snmbatlra énergiqrerrant Tn-
èeptloa, aar la M aoveenbre W)~. deruiar, 
I avait fait à la Chambre lea déaUmUanii 
BtrmsMea suivantes : 

• i e rappelle é la Chamhra que lea eous-
f g a n u svarant été trappes ans première 
fis ds révocation é la suite da la grève 
tant tts avaient été les iaoUgaUure. Leur 
Bhrnatare aa ans da ht lettre adransée à 
M- le nrésadant du Conseil constituait uas 
véritable récidive, aggravée douais par 
tours propos et par leurs actae. 

• Je déclara trea Battement que le perdra.!» I 
Muta aatorité sur lee service» dont j'ai la i 
évectlon et la reaponsakllité, si \t pojvaU 
aavtoagor paur un moment quefeonçue la 
anintégrettoD da eea eoue-tgenta dan» l'ad-
Minlatration. 

a Lee jour» où ils v outreraient, j'en aarats 
BartL Cas! une déclaration que Ravala le 
Bavoir do faire pour aoupar ceurt à toute 
•survoqna. » 

U cet évident conclut le rtorrnet cru'ar>réa 

tdéclara tlona auaal formel' es da M. Bar-
l . M sJsuaiIna du mlaietre des Travaux 

nanties, dea Postas «t Télégraphes, set m-
tanabie, et qu'il no saurait admettre l'atti
tude crise en son absence, et à «on inau, 
pur sec collègues du Cabinet, à la séaaos 
sTâvant-bisr. 

tolife te Wntfi 
Séunte du j»udi 12 mars 

Seaftes * t heures, M. Brlseoa préaida. 
M. Painr.ux dépose en projet dé loi tendant 

à reprimer les traudes eu matière de succes
sions. _ , . 

Le projet est renvoyé S la Commission de 
lésielaiion fiscale. 

MM. Vivtuni, Irland et Simyan, déposant 
dsutros projets de loi. 

M. Baille Oaaatanl dépose une demanda 
d'Interpellation Sur lee conditions dans 
lasqueuea a eu Heu la liquidation da la mar
qua de ta Chartreuse. 

D'eccord avec le garde des sceaux, la date 
go la discussion sera fixée ultérieurement. 

LB VOTB PAR FROOURATION 

M. Bennevay dépoee un projet de modifica
tion au règlement de la Chambre, en vue de 
supprimer le vote par procuration, dee dépu
tée, pour éviter le retour d'Incidents «n t imi 
celui qui s'est produit dans le vote relatif aux 
hénèfleee de l'exploitation agricola (Bruit é 
l'extrlme-gaucha) 

M. Oolliard. — Le» rectifications de vote ont 
été rattoe par des députés qui étaient en pro
vince ce Jour-là ! (Appl. aux mèmee bancs.) 

M. Baaaeuay. — le suis île ceux qui. ayant 
une sttiiatloa avant d'entrer an Parlement, 
font complètement et volontairement perdue 
an y entrant. (Appl. au centre et sur divers 
bancs.) 

M. éeurde combat la proposition dirigée. 
dit-il. contre la renrMematlnn du pevs. 

C'r>t une mesure réactlonnelro qu'on pro
pose, et qui vtse surtout ls projet d'itnpdt sur 
U revenu, qu'on ten»e par avance de miner 
devant l'ooinloa. (Anpl è rextr*me-s?auehe.) 

M. Aynsrg. — Pour ma part. Je m'ataocts 
à la •ropoeltion de mon ami Boanevay. sans 
vi<er aucune loi. 

Mats l'estime que none devons énrouver 
une certaine honte, tout an moins un car 
tain embarras, quand nous vovnns le principe 
d'une loi. la volonté de la Chamhra, fausset 
par une erreur matérielle. 

Ce que noog avons, pour le moins, le droit 
de demander c'est qvé la vota puisse être, en 
pareil cea. recommencé le lendemain. 

M. Rahisr. — Il n'y a pas es d'erreur ma
térielle l 

M. Syrtam — 1T11 n"v a pas d'erreur maté-
rielle quand un dépota vient déclarer que le 
vote proclamé eorflThe sien cet contraire è ce
lui qu'U a en'endu émettre. Je ma demande 
ce qu«a te met d'erreur matérielle signifie en 

M. Brland. — Bien qu'U ae anlt pas d'ueage 
que 'e fouvernement irtc-vlanne dana Isa 

Sue»Kona de règlement Intérieur des Chant
res il me semble qnlel la queettoa a un cer

tain earactère polltlaue. 
Le vote de l'urgence en laveur de la pro

position constituerait une aarte de prias en 
considération. 

Le gouvernement aroit devoir repousser 
rurgsneu 

M. en BsnoltL — r»tta tnte<-vent1on est la 
plus «rave des con'-s'nas de pouvoirs (Très 
Sien I aur divan *"v».) 

Ls fou-vamemeit n'a nae te droit de pren
dre parti sur une semblable question. 

M. Brlscort. président — M le garde des 
sceaux a expliqué oue la question a un roté 
po^tlcae ; son Intervention n'a done rien 
d'une Incorrection quelconque. 

M. B. Batiaitt — L'urgence ne préjugeant 
point le vote sur le fond, Je crois que la 
chambre oeut parfaitement ee prononcer 
comme le demande h cet égard M. Bonnevav. 

Par 371 voix contre tlé, l'urgence est repous
ses. 

H t . - U n'y a pas ISO députés présenta. 
VALIDATION BtLCOTION 

On ve'<de eans d'bat l'élection de M. Bou 
gués 4 Baint-Qaudens. 

L'IMPOT SUR LB REVENU 
On reprend ensuite la discussion de l'impôt 

sur U revenu. 
M. Qullbaut a la parole. 
l&rbclt t est uinal conçu i 
« Sont hnpoaablss dan» la deuxième eetéV 

gurtk toutes les praprlétés non bette». 4 l'ex
ception de celles qui sa trouvent dans les con
ditions prévues, pour les propriétés b&tiee. 
au deuxième paragrephe de faruele précé
dent. • 

M. Quiiteirl présenta quelques sonsldéra-
tions généralea, put» il siguaia diverses ane-
tuJiss résultant du projet. 

Dans ma commune, dlt-ll, l'étude 4 laquelle 
Je me suis livré sur iss cocuments cadastraux 
m'a amené S constater que ee swnt lee petite 
rentiers qui, besucoup plus que las- travail-
leu-s, eeront dégrevés 

L'article • est adopté 4 mains levées. 
M. Bennevay propose un article 8 bis, aus 

termes duquel seraient affranchi» de l'Impôt 
sur la révenu, pendant les trente premières 
années de la Mantatloo ou du semis : 

1* Powr la totalité de l'impdt, les semis et 
plen'atioaa effectuée sur le eommot et la 
bcfrLiiant dee montagnes, sur les dunes ou 
daa* iee landes ; 

s* Pi ur les trois quarts de l'Impôt, lee semis 
e* tiUf -f.Uene eo terrains ordinelres. 

M. Marte. — La principe de l'amendement 
est excellent, mais peut-être U. Bonnevay* n'en 
a-vB t*» «amendé une extension suifisente t 

Je demande la renvoi de l'cancadcsacai 4 la 
•aentaisstaa. 

M Caithxox. — La prêtât institue l'iaapèa sur 
tous les revenue 

Bons ces eenclitions, noirs ne pouvons créer 
de privilège d'aucune aorte, perce que ee se> 
st't l s régstlea méats du principe qui de> 
mina tout le profat. 

Ce «ne daiiikiiJ» il.Bonnevay, c'est le main
tien t axe législation spéciale en faveur d'une 
e«ié»orie spécial» de eroprlételres. ceux qui 
Srcjisfei'ineii' -eiii» teiratnt '.-n b»..i. 

M Eti'i-itjsy. — C «ni lia.érèt kéo.éral qui 
est eu jea. 

M. Caltlaux. — 31 vous sortaa du principe, 
voi • Miex ausï:tût '!ébor'*s par das excep
tion» qui, i»ui»s, se juatlbeiunt pu- un uni-

Pourquoi aerorder 4 tell» ou telle source do 
rev«:i;,i peété• aMeei asil A ie!'» ou telle notre, 
exempter «eu . oui t>ruvn laent de FoxploltaV 
tion l'un beié jgntlt qi;a da l'exploitation 
d'une vigne »* (l'une prairie ? 

SI on oc veut ycs énerver par avance la 
force de la loi. U ne faut pas faire aux con
tribuables née traitements différstus. 

4L Belégllae. — Une vigne eu une prairie 

rapportent 4 une époque très rapprochés do 
leur création. 

La forêt, au contraire, ns rapports 
gue échéance. 4 SO ou 40 années de . 

Imposer ici les plantations, c'est foira 
au propriétaire un impôt non pas i 
venu qui n'existe pas, maie sur dee 

3ui n'existent que trep peur une loi 
'années. ^ ^ ^ ^ ^ 
Si l'on exempte Iss Bols loties pour la 

chasse et les bois d'agrément. 1» maintien 
des dispositions ancienne» constitua aa aete 
dojustiee. — va» acte 

En outre, n est le meilleur moyen d'suurer 
les reboisement» qui présentant «n Immense 
avantage au point de vue de la défense uas 
populations contre les accident» de la mouta-
gne et une ruineuse modification du climat. 

M. Pallotan, président de la Commission — 
L'amendement n'a qu'une veïeur relative au 
point de vue pratiqua 

Notre projet en effet, n'atteindra que le» 
propriétés produisant un revenu. 

Aussi longtemps que lea semis et plaata-
tlonrne produiront pas de revenu,11* ne paye
ront rien ; et plu» tard, ils a s payeront pres
que rien. 

M. Délègues. — S'il en est ainsi, pourquoi 
maintenir cet Impôt f 

M. Pellelan. — .Ventr'ouvrons pas la porta, 
ou tout le projet disparaîtra. 

M. Bennevay. — NI M. le ministre ni le pré
sident de la Commission n'ont parlé des droits 
acquis par ceux qu. ont reboisé depuis cinq 
ou dix an», comptant sur les exemptions que 
la loi leur assurait alors. 

M. Perroche. — La première partie tout au 
moins de l'amendement, qui vise les semis et 
plantations' en montagne, répond 4 un senti
ment de justice, d autant plue qu'en cae ré
glons las toréte sont frappées ds sérieuses ser
vitudes. 

M. Massabuau — Csst ans question d'inté
rêt générai : le reboisement préserve le psy» 
d'inondation» terrible» que connaissant trop 
lee populations des pays de montagne. 

M. Duaoat. — Lee habitants de ces pays re
douteront surtout l'arbitraire dee agents de 
l'Etat 

11 y aurait lieu de préciser sston Iss essen
ces de bol» qui peuvent représenter u s riche 
revenu ou n'en prétenter aucun. 

M. ealliaux. — Je suis décidé 4 donner dee 
instructions en cr sens 

M. BMéatleo. — La forêt n'eut pas uns pru-

Srtèté erdinatre, dont le propriétaire peut 
Isposer librement. 
Au contraire, l'administration oblige oelul-

cl 4 conserver sa propriété intacte ou 4 opérer 
dee reboieemeulo . 

M. Dûment. — Lee déclarations da M. la 
ministre m'ont satisfait ; j estime que ceux 
qui voteront l'amendement se déclareront 
partisan» du eyeième des privilèges. (Bruit.) 

M. Caiiiaux. — La Chambre a admis le prin
cipe de i'iinpét eur le revenu. 

Si elle veut le faire aboutir et ne s'Inspirer 

2vie de la Justice fiscale, elle doit être décidée 
frapper tous les revenus quels qu'Ut soient, 

sans distinction d'origine 
Le renvoi 4 la Commission de l'amendement 

Bonnevay, combattu par le gouvernement et 
la Commission, set repoussé par MB vota 
oontie tTt. 

Oa paaae 4 l'article S : 
e L'Impôt est établi au nom dee proprié

taires dans les communes où aont située» les 
propriété» imposable». Il ait calculé sur ta 
valeur tocettve réelle de ce» propriété», éva
luée comme U est Indiqué 4 l'article S de la 
loi du SI décembre 1*tr>. déduction laite da 
cinquième d* ladite valeur locative. • 

Oa passa è l'article • : 
M. Meneeervln propose de rempleero, 4 ta 

dernière ligne de cet article, les mots : • du 
cinquième de ladite valeur locstive >, par : 
• du quart de ladite valeur locative ». 

Dans lee pays qui ont une législation ana/-
logue 4 celle de l'impôt sur le revenu, les dé
ductions accordées 4 l'agriculture sont incom
parablement plut larges que celle de l'are-
aie 9 en discussion. 

En Aleece-Lorraine, elles atteignent 67 %, 
an Angleterre plus du tiers. 

Comment le projet les fait-elle» et parcimo
nieuses pour nos agriculteurs, si longtemps 
surcharge» su-delè dit toute Justice T 

En réalité, on reprend d'une mata, sous 
forme d'impôt eur les bénéfices agricopis, une 
part de* maigres dégrèvements qu'en ac
corde 4 l'agriculture. 

Ces dégrèvements représentant 4 peme 
40 millions, tout Juste la 11* partie de la 
charge qu'elle supporte, st. même après qu'on 
les lui aura donnés, elle payera encore M ou 
M %. 

L'amendement ne réclame point pour elle 
de faveur, mais simplement un peu plus de 
iuttiees. (Très bien I sur do nombreux banc».) 

M. Cailloux. — La propriété rurale cet lar
gement dégrevée par la projet ; «a s'est que 
Justice. 

Mat», si nous dsvons ls traiter équMabls-
ment, noua ne devons pas allai nlu» loin, et 
lui ftlre un traitement exceptionnel de faveur. 

La déduction du cinquième, telle que le pré
volt l'article 9, correspond 4 le réalité des 
euoeee : la Commission a'epas cru possible 
d'aller au delà, et le gouvernement demande 
4 la Chambre de »'y tenir. 

La séance ecattaue. 
' • » • » • en i i 

ÊCIIOS PARLEMENTAIRES 
LA CORRUPTION BLBOTORALB 

La Commission du euffrege universel s'eet 
rév.nid liiei soir, sous la présidence de M. Cit. 
B«noi»t. EU» a modifié lee article» t, t, 4 dp 
la proposition do loi ayant pour objet Je ré
primer les aetee d» corruption dan» lee opé
rations électorales. Bile s repoussé 4 l'unani
mité les articles », 4, 7 et » et • décidé d ajou
ter un article tendant 4 imposer l'sfflchsg» ds 
la esndsinnation du esodfdst coupable dans 
la circonscription où il aura OU élu. 

L'artlele S a été adopté avec modlfleationa, 
et les article» 18 et U. taie qu'Us avaient été 
veté» par le Sénat 

La Cemmiaalea entendre prochslnsancnl at 
loetuia du rapport de M. Lareene. 

LA LIQUIDATION ADMINISTRATES 
In tnitmnitit eus juré* S'essUa» 

La Commission de réforme Judiciaire, après 
avoir entendu le garde des saeaux sur le pro-
Jst de liquidation aduiuiistraUve des Congré
gations a décidé de Laisser eus préfets et aa 
§»me des sceaux 1» sein de désigner le liqui-

a'.eur qui devra toutefois être pris autant que 
peaslbl* parce! lee tsnetionnaire». 

Le» biens sors sut vendus selt 4 l'amiable 
eau dans les f ormes 1res simples employées 
a-LU* lee ventes aa» Siens eu duuuainaa ou 
dans la liquidation dee faUliie». 

Le liquidateur pourrait transiger sur toute* 
les questions, tout l'approbation du préfet sta
tuant on Ceneeil de préfecture U a'y aurait 
pas de tarif légal pour lee liquidateur» : leur* 
honoraires seraient fixée en raison das sln 
eouttance» par lee préfet*, tous iappreaatidn 
du BsasJsnss de la /nettea. 

La Commission a eneutte approuvé le rap
port de M. Besnard tendant 4 allouer en tous 
ces une indemnité aux Jurée d'assises. Cette 
Indemnité serait da • francs, t tr. H et & tr., 
suivant les localités 

La Commission a continué ds plus l'examen 
du projet de loi »er la recrutement de la sna-
glstrsturs. 

LB DÉBAT 0B VIMDRBOI 
La Chambre discutera vendredi l'interpel

lation de M. Ralbertl «ur le» effectltt et la 
réorganisation de l'armée, interpellation qui 
avait été déposée par son auteur au cour* de 
la discussion du dernier budget. 

LA REPRESSION DU VACABONDAOB 
La Commission du vagabondage et de la 

mendicité, présidée par M. Dublef, après avoir 
discuté la* observation* qui lut svslent été 
présentée* dans des séances antérieures psr 
M. Léplne et par le procureur général de la 
-Seine et la procureur de la République, ainsi 
oue par MM. André et du Puv, Jugés 4 la 
Salas, a arrêté toutes les dispositions relative* 
aux vagabonda et aux souteneurs. 

Elle a décidé de s* rendre, 1 la fin du mois 
an Belgique et en Hollande, pour v visiter les 
établlsaanienta dan» lesquels sont détenus lee 
mendiants et Us vagabonds. 
LES LICENCIEMENTS Dl LA POUDRERIE 

OU MOULIN BLANO 
Le sous secrétaire d'Etat 4 la Guerre a reçu, 

hier matin, une délégation de sénateurs et de 
députés du Finistère, qui venaient l'entretenir 
de la situation faite a un certain nombre d'ou
vriers de la poudrerie nationale du Moulin-
Blanc, près Brest, par suit» des licenciements 
effectues depuis plusieurs gioit. Ces licencie
ments s'élèveront, le 1* avril prochain, au 
chiffre do SU. 

M. Cbéron, aprèe evofr entendu l'exposé ds 
la situation présentée par MM. VUlier» et Blé 
trv, a promis d'examiner le* situation* psrtl-
cullère» qui lui seraient signalées, tant au 
point de vu» des charges de famille dee ou
vrier» congédiés qu'au point de vue du nom
bre des année* de services accomplies par aux 
dans cet établissement. 

LBB RADICAUX-SOCIALISTES 
CONTRE LB MINUTER! 

La groupe redfcsl-socfalist*, réuni hier sous 
ta présidence de M. Dubief, a chargé son pré
sident de demander au président du Conseil : 

1* A quelle date le gouvernement comme 
faire fixer au Sénat la dlecussioa sur ls rachat 
de l'Ouest : 

t* A quelle data B compta déposer le budget 
ds 19011 : 

I* Quelle eut le portée de sa communication 
devant la CommUtioa sénatoriale de* retral 
te* ouvrière*. 

Le groupe s* réunira mercredi prochain 
pour connaître la réponse du gouvernement 

Est-ce l'amorce d'une Interpellation sur la 
politique générale du Cabinet T 

SENAT 
Ssancs du jeudi 12 mars 

La ««tac* es» ouverte 4 S heures par M. Ou-
Beat. 

M. Reuby annonce cou intention do ques
tionner 1* général Picquan sur ls licenciement 
de certain» ouvriers de* manufactures d'ar
mée. Apres 1'auopuon da plusieurs projets 
d'iulérèt local et de* «redits pour l'exposition 
de Saragosao, » Sénat d?»cm» ta propoaitlou 
sur ls réhabilitation ie* failli». 

M. va-iat axBssa las décisions ds la ç«nv 
Bvissicn. 

ÉCHOS DU SENAT 
LA DEVOLUTION 

OES BIENS ECOLSSIASTIQUB8 
Voici 1* texte de 1 amendement relatif 4 

l'exécution de* fondations d* Blesse» que 
M. Bizot de Fonteny doit soutenir Semais 
devant la Commission i» la separatioa : 

Intercalée dan» i article I. après i» trei-
sième alinéa du paragraphe H, La diaposillop 
suivante : 

• Sur lee deux tters du revenu net de chs-

8ue fondation n»u»e. 1* receveur comptable 
e l'établia-»ment attributaire de bien» de 

Fabrique de. a acquitter le prix dea rer-I-
ces religieux celeL>iet, au niinutre au euh». 
porteur d un eeniticat d* célébration, fixant 
»S MsasBeà payer «uuaru les dernier» tarifs 
établis, mentionnent la nom du célébrant, dé
livré par le plus proche parent du fondateur, 
au cas seulement ou aelui-cl a a pas laissé da 
parent *n ligne directe encore exUPtnl. 

> Ce certificat devra être préalablement vlaé 
et approuve par le maire de a commue»* oé 
est situé l'établissement attrU>utair*. • 

LA LIQUIDATION DES CONGREGATION! 
La première aoui-Coraniiaatea d'enquête 

e*eet réunie, cette apièt-iauei. eeus in ptéei-
deus* d* M. BegUman&et. 

MeM. Charte» Bleu, seuatear ds Morbihan, 
Saacibr» de la deuxième eeui-Comniieeioa. 
avait demandé 4 présenter quoique* observa
tions aur la liquidation de» Frère» de Pleér-
mei, dont la maitoa-mere se trouve dan* le* 
département qu'U repièteuie. a se» coBègue», 
auxquels ls sort a attribué l'exaaaen as lac
taire. 

L'bonorab!* sénateur a exposé 4 ht pre
mière sous-Commisaioa l'Irrégularité de la 
procédure employée par M. Lecouluner au 
eujet oa la venta d'un Immeuble de la Con
grégation aie 4 Vitre et 4 piopo» du refus dp 
secours aux anciens eoB*Tègaaiet*s «ans ip 
deauofiient 

M.' Vidai ds Salai Urbain a présenté un ex
posé de l'affaire. 

La sous commiMiea s déstdé 4 sa demande 
de soUicitor un supplément de renseigne
ment* du garde dea teceux et d'suiendrs 
M Lecouturier g l'iseua ds sa nrenhalas 
séance. 

LB RACHAT BB L'OUEBT 
La Commission des Finances* a entendu, 

aujourd'hui, MM. Clemenceau et Barthou. 
Le mui.stie des Travaux publics a demandé 

au nom du gouvernement que la Cemaaieeloa 
émette «on avit nuançai dans le ulus bief 
délai posstbla. da façon que la dUcuMioa 
puisse venir devant le Sénat avant les va
cances d» Piquée il. Benhou a montré 4 
l'appui de SB oanianue quelle situation éuul-
voque était faite 4 la Compagnie de l'Ouest 
et a l'Etat lui-même par l'attente d'une eolu-

ifnisir* e re poêle la «on
de Larml-tioa dedniltv». Le nif ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ire e rappelé la «on» 

elucien d'une lettre récente d» if d 
nat, directeur de la Compagnie de l'Ouest, 
disant qu'il eiah indi»c»n»ame d'en flair avec 
1» rachat dans le plus bref délai possible 

Aprèe cotte audition, la Cemmlaeloa a eesv 

tlnué sa datlbêrstiau. M. Magnln a rappelé 
gue lee osucluswa» O xapport ayant «té 
adoptée* dans la séance duW février, la Com-
misïion n'avait alae 4 en délibérer et qu'U 
lui reatalt simplement 4 approuver la rédac 
Bon du rapport es M. Boudsaent, et 4 «tatuer 
aur rineoriion da rapport Blondal. relatif au 
remaniement des réceaux dan» le* annexe* 
gui feront sutta an rapport de la Comsmatwn. 

U rapport ds M. Boudenoot a été approuvé, 
ainsi qu» l'Insertion du rapport BlondaL 

VENISE A LOUR-dS 

A l'occasion du (inquantanaire de* Appari
tions de Lourde*. 1*3 Vénitiens projettent 
pour les 11-14 mal un pèlerinage 4 Lourdes, 
sous la présidence d honneur de S. Em. le 
cardinal Cavallari. painnrche de Venise 

Ls oit*f da 9 mer* publié 1* programme. 

ROME ** 
** JÉRUSALEM 

REVUES JIEnSUEuJtES aJtoxMUfBXTs 

UttOSTBËES 
Un an, $ franct 

VnwOpr. S0 
a, nus aavana. e»«i» 

NOS AMIS DÉFUNTS 
Botta»Cerur *t* M*rU. sèves mon asieaj 

Mas B. R. Dures, es ans. mare d» M. la 
curé d'AubervlUe-la-Campagn* (Selne-lnia 
rieuro) — M le comte de QÛatrebarbe». che
valier ds Sslnt Sylveetre, U ans. 1 Bierné 
(Mayenne) — Mme Vve Laflllatr*. 1 Avraa, 
ehaa. — Mme Oeoruee Lstèvrs. née Julie», 
Lunateau. 46 an», t Chételloiault. — M Léon 
Leroy, en religion Fr. Pierre, 39 ans. 4 Mont 
réal. «- Mlle Elise Dumoulin. M an». 1 Halo 
les Bain» — M l'abbé Castex. curé de TcnUli 
(Haute-Geronne). — A Soloaon». M. Eugéns 
Carré, membre de plusieurs Sociétés de bien
faisance, ancien abonné de le Croix, •• ana 
— M. Henrv Drain. 4 VlUien-les-Moinas (Cote-
d'Or). Il t a s 

CONCJOURS 

Un* d*« plu* aavoureuiee attraction* du 
Mmt littéraire cf ptKeresfue. r* «ont *»« con-
cours. Le numéro de mars contient, avec ta 
compte rendu illustré d'un concours de pou
pée», l'énoncé de concours de bijoux, d'aqua 
relies et de pvrogrevure. Le consulter Le nu 
méro : 1 fr L'abonnement -muai. 1t tr. poui 
la Franca.li fr. pour l'étranger (i.rue Bayard 
Pari*). 

LE CONGRÈS DE LYON/ 

(Ct notre envoyé spécial) 

Après avoir décidé mercredi la ransrftu-
tion de* Comité* paroissiaux, la Congrta 
a abordé l'étude de* que»tion» pratiquas 
aur lesquell». doit s'sxeicsr r action das 
Comité* paroUslaux. 

Cette étude a été interrompue la soir psr 
la superbe conférence de M* Jacquier qui a 
soulevé lee applaudissement* entnoueiasteo 
d* l'auditoire remplissent la vaste sali* ds 
la rus de Bête. 

Oa a reconnu la nécessité ds fonder don 
écoles libres, ds Isa maintenir, de grouper 
autour d'elles les père* de famille, de créer 
ane atmoephère sympathique autour dee 
Instituteurs libres et de prolonger l'action 
de l'école par dea esuvrea péninsulaire* flo-
riseentee-

La diacuMion a été troc lutéreeearrte. 
Pour kurvailler la neutralité dea école» 
eommunalea par lee pèroe de femllle, oa a 
adopté le principe d'aueoletloae de préfa-
mnee cantonales et oa espère, malgTé la 
fatblecM du législateur, trouver de» »ano-
t<naa efficace» en eue de violation, à sa
voir r detaumhae, lettrée, viattee, dénoncia
tion 4 flneperteur, procès, s'il y a faute 
personnelle de rinslituteur, protestation 
d*s père» de famille vouent oux-mêraee 
d*n» lee école», an beeein grève d'élèvea. 

Ce matin, excellent rapport de M. J 
Lucien-Brun aur 1** aenfirencee. 

Divers snnférsnelers, en psrtlcnlisr M la 
chanoine Couturiaux et M. l'abbé Cuttard-
Jaeesrand diicutent lee moyen» d*utlli»er 
dette excellente méthode pour laquelle on 
recommande notre revue le» Conférence*. 

Pui» un reraerauahle rapport est fait par 
M. Poidebard aur la nreeee. n fait an arwel 
éloquent 4 U propagande dee bane Jour
naux cnntr* Iss mauvais si puissants. 

Unanimement, oa applaudit la aée»»»f*é 
da cette action dont le repporieur cite ds 
beaux exemolea, couronnée de «'tcaèa. 

M. le chanoine Couturiatix expllrriie 
qu'en B' Icique la situ s tion était dêYlorabl* 
pour la oreeiMi catholioue U y e cinquante 
ana. Au'ourd'hui, la moyenne set des trois 
cinquième» de bon* Journaux. Les abonne
ment* aont 4 la semaine frénérelemeut. 

Ce sofr, le Congrès »e t»rmine par une 
étude tr*» ouggecUvo dee bulletin» parois
siaux, dans uns magnifique »èaac* su les 
eangt-essistes ont 1* honneur'd» voir et Sn-
Dlaudir M?r Dadolle et S. Km. le oarcMna! 
Coulllé. venu eanctionner les résolution* 
priée*, enrotirarer 4 l'action, remereier le* 
m«mhrss du Cnagu-è* et hésUr las vssug 

LB RROrCT OE M. OStCLAUSt 
SUR LBB SUOOEBSIONS 

Votct te texte da projet »ur le* fraudes suo-
eesioraia» déposé aujourd hul par M. Can 
Uns i 

ABTiei.i l » — Daa» toua les cas eé une eue> 
eouioa ouverte en France et régis par la lad 
française comprend dee tond* publics, al
lions, obligations, parts d'intérêt*, erceneee et 
généralement ée* valeurs mobilières, aie «uei-
que nature que ee soit, déposas as existant 4 
retraiter, le* héritiers légttimee et s^OuraU, 
l'époux survivant appelé è U snnssssiaB, 4 dé
faut do parents au degré euccesslble. Isa h é 
riuers 4 rès»rv* ea concours ave* lés léga
taire* anlvorsei* ou daa donataire* aulx eroalp 

fcttaur» 
ment abb 
elsl 4e ce» valeura. 

Cet envoi ep poeeeosioa est prononcé «ur 
requête par une ordonnance du préaidetit du 
tribuaal de première tnataaee dans le reeeert 
duquel la *uc«e**ion »'*»t aevort*. Cette or
donnancé contient 1 énumération de» créasv. 
coq *t valeurs sveesssoralec meut.onneee dan* 
le paragraphe précédent. Elis sst visée pour 
tùrbre at enregutrée grau*. 

L* Jugement d'eavofen poeeoeeton rendu au 
profil du conjoint survivant en vertu de l'ar
ticle 770 do Code «lvil peut contenir ladite 
énumération. B en cet de même d» l'ordon
nance rendue dan» lee eue prévu* par l*aaSt> 

aïe lOOé du Code elvtt. 
Le* disposition» S» l'artial* t d* la K du 

M décembre lise a* s'appliquent pas aux 
énoaciatlon» de va'sur» mobllièree étrangè
re» tau*» dans l'ordanasare «u la jugement 

prononcent l'envol on p****aalaa da eue va-
An. t. — Le* héritiers, légataires ou dona

taire* qui n'auront pas déclaré daa* les ds 
fais prescrits par l'article U de la loi du Et frt 
maire aa VII. le* valeur* mobilières succee-
soralee de Sautée nature» dépoeée» ou exis
tant 4 l'étranger et qui ea auront pris posses
sion «an» «'être conformés aux prescriptions 
de l'article précédent, eeront passibles d une 
amende égale aa quart de la valeur de* bien* 
Bon déclaré*, sans addition de décime*. 

Cette amende qui sera recouvrée comme en 
tusttêio d'ourogtetiooaont. eera pire» celui ai. 
rement par les contrevenants, sauf 4 la .«par
tir entre eux dans la proportion do leur» 
droits héréditaire» 

Aat. t. — Don* lee Mvontaireo et dan* 1er 
artee de actonét* deetmée 4 établir las qua 
lité* des ayants-droit 4 une succession, mon 
tion devra être fait» de l'obligation qui la 
combe 4 ceux-ci d'obtenir l'envoi en pessee 
•ton epéalsl prévu è l'article l«' pour justiflei 
de leur» qualftts et «e faire remettre le* 
créance* af valeurs luseaseoralee déposé** r«j 
axtetaut 4 rétraagor n ae pourra être déM-
vré aucun extrait desdite setes sans que cett» 
meatiou y toit reproduite. Tout officier public 
oa ministériel eut aura contrevenu aux dl*. 
poettfoni do présent article eeia oaselble por-

H gU«e are «aide da l w Iseae» an ôannelletueeti 

BUBMBNTATION Dtl WBMaTBtr -
DES MABIBTRATS 

Pour obvier 4 l'encombramant de certain* 
tribunaux, le gouveraeatent propoee lea créa, 
lion* *alvaai*e : 

1* Une section, quatre se bénite dtastrus-
deus poste* d* suhsltut au trahunal ds 

la.îetae 
t* Un poste de sasoutat au tribunal de 

Breat i 
t* ua poste do substitut aa trtaunal 4a LUI» • 
t* DOUA siégea de luges suppléants au u> 

bunal ée Marseille ; 
6* Un poste de substitut su tribunal d* T s -

lenelenn'e» : 
S* L'n stage da Jugs suppléant au tribunal i'-

vt ras nia» i 
7* L'a p**t» é* substitut et un cabinet d'int 

truetleu au tribuaal d» Bèthune : 
f Un» Chambra an tribunal de Briey. 
Cas diverse* créations sntraintroni uns dé

pensa de 1U BM Irauas. 

U Bésafèyal BaiUoud tMégroptS* qo'ê Bar< 
ruent, u «luiatioo oit calme ; U semble que 
«ans cette région, les évéenments du Sud 
Q'i»uiou! aucune rL-pcrtuseion, 

Toulon, 14 mars. — Le Coudé et la rtnfv 
Long, da ratnur du Maroc, tout «niré» 4 l'ar-
iititl ee matin pour y aublr des réparations 

On croit qu» celles-ci dureront plusieurs 
mois. 

ALPHONSE XIU A MADRID 
Le BM Alphnnss a été secu è la naro pa

ies rainée viereri» et Christlns. tous MS mesn 
bie* de la famille rayai* astuslletnant 4 Ma 
dr'd, lee aenthre» da geuvemement et les au 
tontes. 
lias te aie namhraaaa sSstlaanaii ans sBordi 

de l s gans at sur ls parueeu ». , _-
' lapi 

EN RUS8IB 
Bertui-Péteranourg, U staea. — Utv eolltslort 

aanclante » eot produite dan» 1* villa.e d» Kot. 
' t ov»jta. pro'tnc» de Voronèg*. entre de-. 

ytans M ls polie». Lea prisonnier* faits 

eh» ovakn, previnc* d* Voronég*. entre de-. 
paysan* m ls peltc». Los prisonnier* faits 
par ooate dernière ont été reprt» par lea pav. 
eans Ls polie» a tiré. 
et en eWiatii hua tuant o« 

LBB DEFLACBMBHT4 011 BOI gDOUAHO 
Biarriut, U mars. — On apprend ici d( 

Senne source, a u ie rot Edouard Ytl a ab.-ii 
douaé i t a projet ij eroisière dans la Mr-ai 
tegegnéa et rentrera 4 Londres, ver» le mUieu 
da mois d'avril, après ton séjour 4 B t e m u 
et probablement aprè» aa érrM da quelques 

4 Paris. H ^ E Jours 

L' e tNTBRMATIOMALB » 

Î
U «• «tasubra ds la Csur d» Paris était ap 
et»» aajourdlaui 4 statuer aur la question 
e savoir qsui était l'auteur de rinterniirta-

Deux frèra» MM Pierre et AdolpHe de G«y 
eer, ee disputaient la paternité de la musique 
d* ce chant révolutionnaire. La Cour, ainsi 
que l'avait déjè décidé la tribunal, a déclare 
que l'auteur de la musique d» llruemoho-
aei» était M. Adolphe de Oeyoer. 

UMB FEMME CONDAMNE! A MORT 
Le Chambra criminelle d* la Cour do cas 

•ation vient de rejeter le pourvoi de la tomme 
OinecJ, eoprlainnée è mort par ie Cour d'à*-
alaeo du Calvadoa, pour essasainat do epg 
M 

• f U atsas 1908 - » -

m u1 v 

î̂ e château 
de Pontinès 

Tl s» retourne. J i c*.*' Se son def i l tr ad-
nereaire ; muie îl '•••t . . .t eut ii . • •:'

,rt 

fiur ua lauiueciae e.! . - ci- au vo, .t.14 ds 
cr. Bea bleaêunto l'éputaaitnt, l oo tu i tau* 

Bu eeng l'écœurait al ua »oU» rouge tuou-
lait devant eea yeux. 

U voulut réagi: encore ai affermit dan» 

Rt mata la garde de Ben épée. Un» lame 
il traversa l'épaule droite et eoti bm* 

tliaaa. inerte, pardlyaé... U chancela ; et 
vent les yeux en haut, comme peur voir 

Bne dernière fois le ai cl, aon regard ren-
éajttru le doux visage coatracté de aa acesr. 
MSt.ssauis souri i* erra encore sur les 14-
STOS péOaa da Jehan, et, hec icui de mourir 
noua as regard aimé qui l'envtlapbait d'une 
BetatrésBS êarsas». tt tontba «u muraïuiaart : 

r^»Cfu'ri*îi H a Bnmhrtbrat S'approcha du 
lrnaïo htr~"« évanoui et 1* considéra lea-
arouassnt. de son sir énlgmatique. 
• " i l Bourru peut-être on revenir, mur-
mura-t-fl enfla, fl fnut le soigner : ls seebot 
tua vengera mieux gue la ternis. 

6 s s yeux, il chercha autour de lui dus 
homme* validas. Un »aul aa tenait encore 
debout II lui fit signe d<: venir l'aider et 
Jehan fut tranaperte dau» la tour oh on la 
dtinUia sur ua tapis. 

Une portière ee souleva, et rétrunge pe
tite fille que noua avons vue prendre tant 
dintérét au combat, entra doucement. 

— Eet-U Dtori, B igar f deuàaada-t-elle. 
aa xi* nts. 

— Nsa, repcndit-B, mais II n'en vsut 
guère mieux. U faudra de grands coins 
pour qu'U s'ea rsrastts. Js vais ls fslre 
transporter, Alryda, dans une des cham
bras de voira anpartamsnL Vous vous oo-
supnrat ds lut 

{.'ne sxDrasoion 4 ta fois douloureuse et 
hautaine, passa sur ,„ vitego do la fillette. 

votre eervaute. Edvai, *'. Je n'ai uu'-'in 
goût pou.1 ttre gaïUc-iiial '.U. Faitito-la 
tuetir* avec lee outre», rtux qu il i mi-, en 
ci bel état ' .ui l luinin las pansera loua 
• trleanèklo. Mai, J» n» m u charge paa du 
touL 

— C'eut es qus «ou» verrone, reprit Snm-
brebrat av«c agilation. Je suis le maître, 
aust-re pas T J'ai me* rnisuSM pour qu'on 
le eoigne à part at Jju voua qu'on le li aue-
parte rhes vous. 

La oolèro toute proche fal«»lt tremnler la 
voix de Satan»», mai» 1» j»un- fille sem
blait n'en svoir cure. Elle rspranua «on 
frère bien en feco, éeiata de riie et s'en
fuit, léger» et moqueuse. 

Reeté «oui, F.dgar se promena oueltn» 
tempo avec rage, pui» fi! venir GiiHlimine. 
A la vieille Batailles, Il donna ses ordre», 
eur d ' ' re obéi ; et i) «or.it eo murmurant : 

— E: d'un ! An petil Pontinès. JVovrrral 
Labiche. Turlaio est tiep mal «n point 

B 

pour que Je puisse attendra an guérison. 
Du rseis. le rélé n'est pas difficile. L'idée 
est mervcilleuss. Ls second viendrs comme 
le premier. Mais J'essaierai ds ls taire at
taquer dans le souttrrsla même ; il ne 
-ourra pus s'y «lélsnéke. Ménageoaa nos 
tommes. 

Quand Jehan revint 4 lut, H sut uns pre
mière sensation augoitaanis de tristftss et 
d* souffranc*. 11 semblait reprendre la 
pensée qui l'éirsiganit quand U avait perds 
snonaisaance. 

Sa Ut* lui faisait mal. Sss membres en
dolorie lui semblaient cloué* »nr eon lit. Il 
msssntsn 4 J'épaule uns douleur aigu* *t 
ua* soi/ ardent* ssrratt sa gorgs. La», 
brisé, il n'avait paa la force d'ouvrir MB 
yeux ni '« courage d.- léfîéchir. 

< pendant un hruu ré^-ullai at monotone 
attira malgré lui eun a'utntiou. par un* 
é'ranje bolluclnation, il «e vit tout peut, 
a*sW sin un causaln. aux pieds d'une belle 
derao hloude, qui lui souriait en filant. 
C'éiatt le bruit d'un rouet qu'il entendait 

Il r.l un effort, eovrit le* yeux et Ira re
ferma, cruellement deeu. La flleu»* n'était 
ni helle, ni jeune, ni blond* *t la tuiun 
e'élait effacée. " 

Lu pn» léger ae fit entendra ; a o a , o i x 
nu timbre charmunt di manda : 

— Dort-il toniour», Guillrruine y 
La chauson du rouet B'srrrta. 
— Oui, liadeuieiMlc, répondit-on d'un 

ton botirru. 
— Cela ne fera rien pour lui, si J* chant* 

Guilleuiin» ? 
--- Rien du to'il, MademnWîîe. 
Alor», nsurlaues eccoid» pl-iin'lf» r£*on-

pèrenl : r1 .• r -• n ,? . la \. v dp la jp-mc 
fills B*a**va. SU* chauuit un* ballade dont 

Isa parolss n'arrivaient pas B l'ctalrit du 
blessé ; mais la mélodie pénétrent* effleu
rait son 4ms avec la fraîcheur d'un soufli» 
printanier. Dans un délicieux état d» démo-
rêve, il lui semblait qu'une eélcsts Influence 
allégeait aae tristesse», diminuait ae» souf
frances. 

La dernier* parole achevée et le dernier 
bvulaacmtnt dss eurdee éteint dan* un mur
mure, la eheatiuss «'approcha du malad* 
aur la point» du pied. Elle aa pencha sur 
lui et appuya sa mata doues sur In main 
brûl.int» du hleesé. 

Celui-ci fit un mouvement, et ouvrent en
c a n uns fois lai VOUE t 

— Marguerite f et-Il avat BB acssnl 
d'anxieuse interrogation. 

— Je m'spptll* Al«>da, répondit la t«un* 
•tille. 

Jehan eut un soupir et baissa eee pau
pière» d'un air de grande fatigua. 

— F.tt Ce qu'il parle ? demanda lu flleuss 
du fond de U chambre. 

— Oui, Guilleiiiine. 
Le visage tidé sous la coiffe noire vtnt 

alors ** pencher aussi sur le malade ; 
— Je voudiais le voir dormir, lit la voit 

rude avec une intonation de eynipatble. 
Vous pourriez chanter encore, Alevda. 

Docile, pour la première fols de sa vis 
peut-être, la jeune fille reprit son luth, et, 
selon le désir de Gujiiemine, Jehan ne tarda 
pas 4 s'endormir tojt 4 fait. 

Dé« lors, ls guérison du jeune homme n» 
fut plus qu'une question de temps. La 
vieille Giiillemlr.e. malgré ses aire revéches, 
le «flânait avec dévouement. 

Crpendjnt, la fièvre diminuait, lee Idées 
de J»hfn devenaient pin» nette* et 1» tr:e-
les«e de s» position lui appar»U»ait plus 
vivement, pendant des heur*». U feuugea.it. 

et | ss demandait »% n'eut pas mieux valu 
pour lui trouver la mort dan» 1* nlèg» ds 
Sombrebrat. Car 11 était prisonnier, c'est-
4-dlrs inutile, incapable Pauvre l ia r gué
ri'.», qui docc la sauverait, dssormala T i ) 
y avait bien Gille». Boa affectueux intérêt 
ne pouvait être mis en doute. Mat* tant 
d'obstael** s'élevaient, et 11 était ei impru
dent. Paa d'taeua pour sortir ds ss présent 
qui le navrait, pa» d'espoir peaeihle pour 
1 avenir. T»lis était U aiiunuan du jeune 
homme. 

Ls regsrd douloureux, Pâma aupslseée, 
Jehan vivait ainsi dea heures noirss. Maté 
Atsydn tsntrsu, rtvtnsnt d'un* da ss* 
foUss *h*vaush4*s à tx»v*r* chamas. Le* 
jouss rnsêê, M regard brillant, les «h«veux 
an vent, une g o o e de fleur-, dea ehemns 
dan« le» bras, elle s'approchait du bleasé. 
L't l'ini|ui»tude mortelle et l'amertume dé 
l'impuiesanc» quittaient le chevet Je Jehan, 
rha»>aeis par cette radieuse présence. 

— Vous ave* été bien loin, aujourd'hui T 
demandait Jehan. 

— Oh ! oui, très lotn, jusque dans le fond 
da la forêt. Je l'aime lent la forêt. Elle est 
belle et elle me comprend. Si Guillimim» 
voulait, nous iriena habiter 14 daaa une 
hutte de feuillage. 

— Ah I reries, aon, Je n'Irai pas. C***t 
déJ4 bien assez, Mademoiselle, que «*nue 
y parti*', vos journées. Dire qu'a votre égs 
vous n» »*vU4 ni filer ni broder. 

— Peut-être, répondait l'enfant avea or
gueil, mal* Je «noate 4 cheval mieux qu* 
persona», s i j * n'ai peur d* rien. 

Et ua iotir a» retournant v«ra Jehan, «II* 
axait ajauié : 

— Je vendrai* être «a hossme, et un 
hanvn* hrn\ • comme toi. 

Elle riait de cett» idée ou d'un» autre ; 

purs rangeait autour d'elle, ouvra* las fe
nêtre», eoeouatt lea rideaux de rsps, diapo-
aait un peu partout les plante* rapportées 
qui (entaient bon • I* bots» Puis, elle se 
rapprochait du malade et lui versait du 
lait ou dt l'eau d'anis dans une coupe eiaa» 
lé* qu'elle approchait de »** livrer. 

Quelquefois, 4 la demande de Jehan, elle 
chantait de vieille* légende*, triste* et 
douces, ou, «* qu'elle préférait des contes 
fantastique* et Urriblos qui ialaaisnt la 
Joie ds son 4ms ardent». 

GtiiUcmln* lui avait appris les chanta 
paisible* ; les sutrss, «11* les « pensait ». 
cUDuna «lie expliquait k Jehan, sa flsnané 
P%r monts et par vaux 

- - Maie, dit un jour la vieille nourrice, 
votre noble mère chantait une jolie 1er* 
ctuee pour endormir ion fils, son premier-
né. Ne la eavez-vou» pas T 

— $i. je la aal». mais Edgar te met 
généralement en colère quand u l'suUnd I 
•t j'évite de ls chantes. 

(A rufer*.). 
T. iTÀu. 

(Droit» c$ traduction H dé rrprodueflc» 
rééersis.) 
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